






Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Francis CASTAN Maire.

Présents : Mmes ALINAT M., COVINHES, DECUP-CAUMES, RICARD, ZULIANI-SOLIER
MM. CRANSAC, DOMENGE, GUIRAUD, RASCOL, RIVEMALE, SOLIER
Excusés : Mmes ALINAT J., RAMONDENC,  M. BERNAT
Secrétaire de séance : Mme Myriam ALINAT
Objet de la délibération

Litige  M. Burtillet - couvreur
Monsieur le Maire rappelle les travaux de couverture du clocher de l’église de Briols confiés à l’entreprise Burtillet Christophe dont les travaux ont été réalisés en 2007. Le montant de ces travaux s’élève à  24 423 euros.

Plusieurs malfaçons ont été signalées à M. Burtillet qui ont fait l’objet d’un courrier recommandé avec AR le 17 juin 2009 puis d’un courrier adressé par Me Galandrin avocat de la commune le 22 mai 2010. Dans les deux cas ces courriers sont restés sans réponse.

Après avoir ouï cet exposé, le conseil municipal, à l’unanimité :

· Donne pouvoir à Monsieur le Maire de saisir un avocat afin qu’une expertise judiciaire définisse la reprise des travaux inhérente aux malfaçons constatées

· Confie à Maître Galandrin la défense des intérêts de la commune dans cette affaire







Ainsi fait et délibéré, les jour, mois, et an susdits.







Pour copie conforme.











Le Maire,
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